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AOVCNIAT REQNUM TOUM 

D i e u pfof ige 1s B^ancal 

La Journée 
La Oha—sii anrea avelr ajaurné, sur 

i tfa prajat aryenne*. 
O M X et eetiena ant tu Heu Mer, *ena 

pMtr la Sénat, K M 
Ont été Mua : 
M. Char lai I I—aart «ma at 

at M. Jauaneeu» tfana la Serras», lia 

La Oanaail nattanal au part 
aaxeluM. Breton. 

Afcdat Aitr a 
qu'il allait 

enar eur Fez eu lee rnrndietse 

KaMwajaja» Ralaailaii aaalt causé de gra-

A Tabriz (Perse), laa révertée etrt 
•••allai SI un auertar. La ssanast a «are 

Une grava ex pleeien s'est prsaMta 
la ahartennaa» eu Oeuahant «a 

Rémi, pria de Mena. I l y a et» marte et 
sept Meeeée dans un état grava. La gri-
eau m aérait pas eauee de oette expte-
aian. 

n e da terriblee ra* 

Le deuxime dimanche 4e rtoinbanJe rame
nait la file annuelle da la Confrérie du Sacre-
Cœur, transformée, depuis quelques années, 
en associations d'Hommes et de Femmes de 
fronce Ce rat une solennité Incomparable 

Mer Marty. évêque de Monteuses, qui avait 
prêché le trtduaan préparatoire, parla encore 
lt dimanche, à la masse de communion de 
" h t devant un groupe imposant d'hommes 
et de tannes gens . à la grand'messe, pour Isa 
Damas He France, et à la messe des nommes, 
qui en réunit plus d'un millier. 

L'apres-tnidt. la cathédrale rut encore plus 
i Bssrllé Les vêpres, réservées suz Dames de 
Francs, furent suivies des compiles chantées 

Kir plue de * 00» nommes, qui. à la suite de 
ur évêque. répétèrent les solennelles acete 

mations à Jésus-Sauveur. 
Balle Journée qal prouve, comme ls disait 

Mgr Marty. que la foi se réveille. 
à 

Dimanche, » janvier, Mgr Douais, évêque 
de Beauvals, a présidé las offices 4 l'église 
Saint-Antoine, à roccaaion de sa fête patro
nale. 

Il a profilé de eette circonstance pour bénir 
la veille, la nouveau dispensaire-école des 
dames Infirmières ds U Croix-Bouge; — la 
erècae, récemment fondée par M. Baudoin; le 
couvent des religieuses du Cannai, et enfin 
las patronages. 

A Pontmain 
Le « • anniversaire de l'apparition de ht 

Sainte Vierge à Pontmain a été célébré dans 
•s petit bourg du diocèse de Laval, avec une 
grande piété, par de nombreux pèlerin». 

Mgr Greilter. évêque de Laval, est venu lui 
méase présider ce beau pèlerinage et a officie 
poottficalemeut » la grand'messe, pendant la 
quelle M. le ebanoine Peuportler, supérieur 
des Chapelains de Montmartre, s'est fait en
tendre. 

Le soir, Mgr Gretlier a prononcé une allocu
tion. 

La fête s'est terminée par une retraita aux 
lambeaux et une visite S l s grange de rAppa-

— — * • 

Arrêt u Face au devoir .' » la CHOIX pu-
éeWra un roman de cape et d'épie, 

Le château de Fontanès 
p a r l e t i i ' . o m l e i i A M 

Le château de Fontannès 
a une triste réputation dan* tout le pays 
d'alentour, au moment où le comte Gilles 
y est envoyé par ton pire pour y expier 
les ardeurt d'une toile et turbulente jeu
nette à la cour du roi Loui» XIII. Que tant 
et* revenants dont tout le monde parle 
avec terreur T Quelle ett cette jeune fée 
que certains disent avoir vue courir tur 
un cheval notr comme l'enfer et rapide 
comme le vent r Y a-l-il vraiment derrière 
ces muraille* det jeunet filles ensorcelée! 
par de malins esprits et mourant d'ennui ? 

Cest ce qu'apprendra d not lecteurs .le 
très mouvementé roman du vicomte Gam. 
A l'occasion de ce nouveau feuilleton, nos 

propagateurs pourront organiser une nou
velle campdgne de diffusion. Nous les aver
tissons dès maintenant.pour qu'ils puissent 
S a préparer. 

CRIMES LÉGAUX 
Les plus grands des crimes sont les 

crimes légaux. L'estampille officielle 
ajoute au mai une horreur indicible. Le 
sceau de l'Etat imprime au meurtre, au 
vol d'épouvantables marquas. Le roi, 
l'empereur, la république, le parlement, 
le ministre qui, au nom d'un pays, d'un 
parti, décrètent, codifient, promulguent 
l'injustice et lui donnent pour cadre le 
décor social, sont les premiers des 
monstres. 

L'apache politique, l'apache constitu
tionnel, quelle qu'an soit la coiffure pro
tocolaire, diadème, masque, chapeau 
haut-de-forme, bonnet phrygien, l'apa
che historique, le souteneur d'une race 
ou d'an régime, qui, pour servir de bas 
intérêts collectifs, opère dans les chan
celleries, les assemblées législatives, 
Chambres des Lords ou des Communes, 
Reichstag ou Palais-Bourbon, est mi l l e 
fou plus scélérat que les aulhona d'en-
*• . • - - • .A^ UA ĵa*aSfc l - J a ^ A ^ A a ^ _ - . 

TrepTeuBuii ae lonarta najifiunsars, que 
tous les petits malandrins des trottoirs 
réunis de l'Europe. 

Quoi de comparable à l'effraction com
mise par les gardiens de nos clôtures, au 
crochetage accompli par un gendarme 
sous l'œu du juge chargé d'emprisonner 
lea crocheteurs T Qu'un Athénien empoi
sonne Socrate, voilà une triste aventure ; 
mais qu'Athènes lui verse la cigué, 
quelle catastrophe l Qu'un Juif cloue au 
gibet laa pieds et les mains du Christ, 
l'humanité tressaille ; mais que la Ju
dée, aes scribes, ses docteurs, son sénat, 
condamnent Dieu suivant les formes, le 
tuent juridiquement, l'univers pleure, 
et, convulsé, le soleil s'enténèbre. 

Regardons plus près ; regardons chas 
noua, à coté de nous. Dix, vingt, trente, 
cent de nos francs-maçons, pareils à cer
tains qui, pour leur compte personnel, 
dévalisaient lea tabernacles, organise
raient une bande, dépouilleraient les 
églises, rafleraient l'or des calices, la 
précieuse image des saints, le spectacle, 
si triste qu'il soit, choquerait-il comme 
la normale besogne d'un cambrioleur 
régulier t Le paraenaage, dont- l'acte, 
lorsqu'à prend la bien dnutasi, a ral-

las âmes beaucoup plus que ht filou ©on 
traint de fuir dès qu'on l'épie T 

Qe même, un syndicat d'avidités pri
vées, un vulgaire coup de bourse, trou
vant moyen d'escroquer les mines des 
Boêrs, eût-il blessé la Justice éternelle 
autant que l'Angleterre faisant flotter 
sur le pillage ses drapeaux T De même, 
un Turc isolé égorgeant un Arménien 
nous eût-il glaces d'effroi comme le 
grand Seigneur qui saigna l'Arménie ? 
De même, combien de fois-la Prusse, 
martyrisanl confisquant la Pologne, 
n'est-elle pas plus atroce qu'un Prussien 
qpi en userait mal avec un Polonais T 

Lea sombres gestes qui, sur l'attentat, 
apposent un officiel paraphe, qui, au
tour de l'ashafaud où meurt le juste, au 
seuil de la maison où la force le spolie, 
groupent les magistrats, les soldats, les 
uniformes, les robes, les galons, tout le 
personnel, tout l'attirail de la légalité 
complice de l'iniquité, ces gestes-là sont 
les grands deuils de la conscience. Les 
codes et les peuples, lorsqu'ils s'égarent, 
deviennent les pires gredins. 

Ces crimes des codes et des peuples 
endeuillèrent tous les tempe. Le passé 
les connut. Il vécut des heures de ténè
bres où la chrétienté sommeillait, où 
l'âme du monde paraissait vouloir s'en
dormir. Les anciens fils de l'Espagne in
voquaient les sophisme» des Allemands 
d'aujourd'hui» les droits de l'orgueil na
tional, les besoins d'expansion collec
tive, lorsqu'ils ravageaient l'Amérique 
et suppliciaient les Indiens. Il fallut 
qu'un sublime effort déjouât le men
songe et ressaisit les catholiques. 

M. l'abbé Pisani montre lea mission
naires, qui escortaient les conquérants, 
contrainte ^l'opter entre deux râles : 
« celui de fonctionnaires chargés de prê
cher le respect d'une autorité, ou celui 
d'apôtres travaillant à répandre la foi ». 
C'est alors que surgit Las-Cases. Il ré
pliqua aux juristes domestiqués, aux 
ministres qui raisonnaient comme les 
Chamberlain, les Bismarck, les Bùlow ; 
avec lui, le génie chrétien déploya ses 
ailes d'ange ; et le fleuve, qui roulait 
toute la boue Ses appétits, se colora des 
splendeurs célestes. 

Ils furent lea d ignes héritiers de Las-
Cases, ces prêtres anglais , qu'émurent 
les tueries productives , les fructueux 
massacres du Natal. A leur patrie cou
pable ils rappelèrent les préceptes : 

u Le sentiment de la justice, non l'ex
tension d'un territoire, forme la gran
deur d'une nation ; 

• La même loi morale s'impose aux 
peuples et aux individus. » 

Voilà le cri de la foi. Et la foi pousse 
le cri de la raison. Ces postulats ne sont-
ils pas des évidences ? S'il y a une mo
rale, il n'y a qu'une morale ; s'il n'y a 
qu'une morale, elle gouverne tous les 
êtres, l'être collectif comme l'être indi
viduel. Qu'on soit un homme où un 
pays, l'honnêteté ne varie pas. L'agres
sion reste une agression, quand l'agres
seur est un Etat. Le parti victorieux oui 

% rue sur laa vaincus et l'escarpé de 
barrière qui ae jette sur ma montre des 
îinent le même geste. Pour absoudre une 
barbarie, effacer une improbité, il m 
suffit ni d'un roulement de tambour ni 
d'une inscription aux colonnes d'un 
Journal Officiai. 

Le respect des crimes légaux, de cet 
ordre menteur qui n'est que la pire anar
chie, crée, dans l'esprit humain, les plus 
fâcheux désordres et d'étranges aberra
tions. On punit ceux qui mutilant un 
homme ; on s'honore da mutiler une pa
trie ; des deux attentats, l'un mène à la 
potence ou à la guillotine, l'autre à la 
gloire. Cependant, lea patries, comme 
les hommes, vivent, pleurent, souffrent, 
espèrent ; lea races ont un organisme, 
une âme, un cerveau, un cœur ; elles 
palpitant ; at l'on entend' lea râles de 
leurs agonies ; les provinces sont des 
membres ; elles tiennent à un corps ; 
nous savons lea plaies béantes que fait 
cette amputation «qui s'appelle une an* 
nexion... 

Mais aucune contrainte ne gêne les 
Tropmann qui remaniant la carte ; du 

sA^sS^r««c 
somme, la postérité le salue ; son nom 
sert de ralliement ; des drapeaux flottent 
sur sa tombe ; jusque chet' les vaincus, 
il trouve des admirateurs. Qu'un faux 
lèse un épicier : on envoie le faussaire 
au bagne ; mats qu'un faux agrandisse 
un royaume : -on confère au faussaire 
une principauté... 

Vm victi» I Lee deux mots résument 
le droit des gens, qui n'est que le droit 
aux dépouillée, le droit du plus fort car
nassier, le droit de l'Allemagne au rapt 
de l'Alsaee-Lorraine, le droit de l'Italie 
au rapt de la Ville étemelle, le droit de 
l'Angleterre au rapt du Transvaal, le 
droit de la rue Cadet au rapt de la 
Grande-Chartreuse, de Notre-Dame de 
Paris, des vais bénis, dea saints refuges. 

Et ce droit-là gouverne les athées, lé
gataires abâtardie dea furieux déclama-
teurs qni, dans le sang de leurs victimes, 
proclamaient les Droit* de l'homme, 
aussi, bien que les rois anglicans et que 
les kaisers luthériens qui caquettent 
avec la Bible, aiment à monter en chaire, 
et croient faire du Dieu des armées le 
général de "leur armée... 

à la Société immobiliers 
aamadi aeir La aauaariptien atteignait t 

la chiffre de 1 et t âag francs. 
Ea dehors de la sommé souscrite par le 

personnel, nous avons reçu samedi der
nier : 

1 souscription a MO actions 
s — * Ma — 

a - a » -
u — a te — 
u — 
a - a • -

5» _ à 5 — 
s — a * — 

80 — * 3 — 

éo — à a — 
68 — à 1 — 

Aujourd'hui les lettres de souscriptions 
affluent. En outre du désir exprime Dar 
plusieurs de ne pas voir leurs noms publiés, 
le grand nombre des souscriptions nous 
oblige à ne donner que le total. 

Nous donnerons demain le nombre das 
souscriptions reçues aujourd'hui. Nous ne 
pouvons résister au plaisir de publier les 
lettres suivantes : 

Mgr Delamalre accompagne sa souscription 
ds cas mots.: 

Cher Monsieur Feron-Vrau, 
Je suia trop dévoué depuis toujours ,à la 

Croix pour ne pas vous apporter mon mo
deste concours, malgré les charges que 
vous serter 

Je suis ravi da pratiquer ainsi, da nou
veau, les conseils que Je ne cessa de don
ner à nos chars catholiques, conseils que je 
m'apprête à leur redire dans quelques 
jours, et qui sont sous presse. 

Veuillez m'inscrire pour vingt actions de 
400 francs 

Vous connaissez mes sentiments d'affec
tueux respect, je suis heureux de vous les 
exprimer une fois de plus 

f FRANÇOIS, 
M'jr Gauthêy, évêque de Nevers, nous écrit 

de son coté : 

Monsieur, 
Permettei-moi de répondre tout de suite 

à votre appel en m'engageant à verser, 
au premier signe, 1 000 francs pour dix ac
tions de votre Société immobilière. Mon 
peUt apport n'est rien, mais je voudrais 
que l'empressement que j'y mets vous fût 
un léger témoignage de mon admiration 
pour votre dévouement à l'Eglise et de mon 
estime et de ma reconnaissance pour toutes 
vos œuvres en faveur du règne de Dieu et 
du relèvement de la France. 

J'appelle sur vour et sur tous vos projets 
l'effusion des bénédictions du Sacré Cœur 
de Jésus. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression 
de mes nlus respectueux et plus dévoués 
sentiments. 

f FRABÇOIS-LÉOK, 

évêque de Nevers. 
— O — 

Au moment de mettre sous presse, nous 
recevons de M. Raphaël Mellério, pour lui 
et sa famille, une souscription de 70 ac
tions. 

LE SACRE DE MGR DUPARC 

Le sacre aura lieu dans la basilique de 
Sainte-Anne qu'il a en grande vénération, et 

m i pieds de laquelle U a si souvent conduit 
'PS. foulas qui ont frémi sous le charme de sa 
parole ardente et convaincue. 

I.a data de cette grande cérémonie n'est pas 
sncore définitivement fixée ; elle aura lieu le 
a février, le 7 ou le 9 mars prochain. 

Mgr Dnbourg, archevêque de Rennes, pro
noncera le discours d'usage. Mgr Rouard, évê
que da Nantes, et Mgr Gouraud, évêque de 
Vannes, seront prélats consécrateurs. 

Il y aura foule a Sainte-Anne ce Jour-là. 

ROME 
L» santé du Stint-Père, 

Par dépêché de notre correspondant parti
culier : 

Le Pape va mieux. Il a été sur pied hier 
toute la journée. Il a reçu le matin le car
dinal Merry del Val qui lui a fait les com
munications quotidiennes sur les affaires 
de Rome. 

Gazette 
a¥. ûhnt*mcêmtt têt rtxé 

On lit dans le dernier bulletin de la So
ciété des gens de lettres la mention sui
vante — qui d'ailleurs n'étonnera per
sonne — : Ouvrages dont la reproduction 
est formellement Interdite jusqu'à nouvel 
avis contraire : Georges Clemenceau, tous 
articles. 

Pourquoi cela 7 
Parce que depuis quelque temps le Gil 

Bios reproduisait malicieusement des arti
cles de Clemenceau d'avant la dicta
ture. 

C'était chose piquante de lire chaque Jour 
le Clemenceau d'hier condamnant le Geor
ges l" d'aujourd'hui, le polémiste censu
rant le grand Premier. 

Vexé de ce jeu — innocent — M. le mi
nistre interdit la reproduction de ses ar
ticles. C'est la façon la plus pratique qu'il 
ait de limiter la liberté de la presse, lui qui 
pourtant en usa ai copieusement. 

Lengirité 

A la suite de l'entrefilet paru ces jours-ci 
sur la longévité dans certain village d'An
gleterre, on nous écrit : 

« Il n'est pas besoin d'aller si loin. Dans 
notre petit pays d» forêts, à Chailiey, dans 
l'Yonne, dans le même laps de temps, da 
janvier 1907 à janvier 1908, il y a eu traite 
décès, ainsi r é j g g s -Jp»t^4t.-", « « . . 

& r u i f A M u T O 
et demi environ. » 

Toutes nos félicitations à la commune de 
Chailiey., et tous nos voeux pour' qu'il y ait 
en France beaucoup de villages comme ce-
lui-U. 

Chemin 4* far de PEtat 

Il y a quelques jours, une voiture était 
tamponnée au passage à niveau d'Eraville 
(Charente). 

Une femme fut tuée. 
Sans l'énergie du mécanicien et du chauf

feur, qui firent en la circonstance preuve 
d'un grand sang-froid, l'accident aurait 
pu avoir des conséquences beaucoup plus 
graves. 

Le Conseil municipal d'Eraville vient, en 
censéquence, de voter des félicitations aux 
mécanicien et au chauffeur. Il exprime, en 
outre, ses regrets de ce que « l'administra
tion des chemine de fer de l'Etat n'ait pas 
tenu compte des vœux émis depuis plus de 
deux ans par le Conseil municipal d'Era
ville, renouvelés le 4 novembre 1907 par le 
maire au préfet de la Charente. Il déplore 
en outre que cette administration n'ait au
cun souci de la vie d'autnii et mette en 
circulation, sans heures régulières, des 
trains ou des machines qui traversent, les 
passages à niveau, le plus souvent sans 
signaux préalables ». 

Le Conseil d'Eraville a reçu sa réponse : 
Le réseau de l'Etat s'étendra à l'Oueat. 

La République en danger 

En tournée d'inspection à Saint-Sornin 
(Vendée)M.l'inspecteur d'Académie se ren
dit à l'école libre dirigée par Mlles Raim-
baud, anciennes religieuses du Sacré-
Cœur de Jésus de Ta Salle-do-Vlhiers 
(Maine-et-Loire). 

Au cours de sa visite, M. l'inspecteur fit 
une découverte horrible qui lui causa la 
plus grande émotion. 

Il vit sur les cahiers, des élèves, en tête 
de leurs devoirs l'inscription : J. M. J. 

Qu'est-ce que cela pouvait bien signifier? 
Peut-être un noir complot contre la Ré

publique ? 
La justice en fut avisée et les religieuses 

furent poursuivies pour fausse sécularisa
tion. 

Et l'on apprit àl'audlence que lea lettres 
j . M: J. signifiaient — nos lecteurs l'ont 
déjà compris —- Jésus, Marie, Joseph. 

L'affaire est mise en délibéré. 

Encore un échec 
de M. Briand 

M. fabbé Corberon, curé de Saint-Denis, 
près Sens, avait demandé une pension 
comme avant, aux termes de l'article 11 <Je 
la loi de 1903, « pendant vingt ans au moins 
rompit des fonctions ecclésiastiques rému
nérées par l'Etat >:. 

M. Briand, ergotant sur les mots « fonc
tions rémunérées par l'Etat », refusa la 
pension parce que, durant trois années, 
M. Vt-bbé Corberon, à titre d'aumùnier de 
la prison d'Auxerré, n'avait reçu annuelle
ment de l'Etat qu'une somme baptisée ad-
ministrativement » allocation » ! 

Le Conseil d'Etat ne s'est pas laissé con
vaincre par ce trop subtil distinguo et il 
vient do renvoyer M. l'abbé Corberon « de
vant le ministre des Cultes pour être pro
cédé a la liquidation de la pension a la
quelle il e droit ». 

Rappelons uue déjà, en vertu d'un arrêt 
du 19 juillet 1907, M. Briand avait été con
traint ej-donner à M. l'abbé Càbanne, curé 
de Céi W , la pension qu'il lui avait refusée 
en Be basant sur une argumentation trou
vée iusuiasante oar le Conseil d'Etat. 

LE JUSTE ARRÊT 
On connaît l'arrêt da eouft^éSkttaéAUi 

a annulé la décision du^lfeifetr* de, la 
Guerre, contre laquelle s'était pearvu 
M. l'abbé Guérln, rappelé .seus les dra
peaux. Noua l'avons publié, ainsi que ht 
lettre par laquelle M. le ministre de ta 
Ouerre informe M» Le Marrois, qui avait 
soutenu le pourvoi, et M. Grouseau, qui 
avait prévenu M. la ministre da la Guerre 
de son introduction, que l'ordre.de libéra
tion de M .l'abbé- Guérin et de ses con
frères ecclésiastiques dans le marna cas 
avait été donné sur l'heure. • 

Bonne et saine justice est rendue, et nous 
ne reviendrions pas sur l'affaire, si notre 
confrère le Temps n'ettribuait pas au fait 
si simple d'en arrêt, conforme à la loi, 
rendu par le Conseil d'Etat, une impor
tance politique exceptionnelle, et ne témoi
gnait pas peur l'équité de cet arrêt l'admi
ration de quelqu'un qui ne s'y attendait 
pas. 

Sans doute, sa surprisa vient de ce que 
M. Gaudin de Vlliaine avait en vain porté 
la question devant }p 9anat, «t que té. 4*-
âûauatre de l a Guenre n'avait UU —' 
réponse évaeive, dont s'étair 
Haute Assemblée. 

Pourtant, en louant le Conseil d'État de 
son indépendance dans l'affaire Guérin. le 
Temps ne .prend., pas garde qu'il semble' la 
mettre en. douta dans le courant de sa vie • 
juridique, / y * 

En quoMé'««t baâneanp plus-sévère que 
mes amis**taidr Je'sni» l i é a v a f l e père de' 
M. l'abbé Guérin. Cest mon camarade de 
collège. Quand 11 m'a appris l'appel de son 
fils sous les drapeaux, je n'ai pas hésité à 
lui conseiller de se pourvoir devant le Con
seil d'Etat ; j'en ai cependant soumis la 
cause à M. Groussau, qui a conclu : Le 
Conseil d'Etat ne peut pas ne pas vous don
ner gain de cause. J'en ai entretenu M» Le 
Marrois qui; plu» formel encore, si c'es-t 
possible, s'est chargé d'intrCduire le pour
voi, en disant : J'ai toute confiance que 
noua triompherons devant le Conseil d'Etat. 

MM- Groussau, Le Marrois et moi, nous 
n'avons donc-, pas'éprouvé la même sur
prise que leTempi de l'arrêt du Conseil 
d'Efa. Nous l'attendions. Et nous croi

rions lui faire injure en lui faisant éioa* 
de l'avoir rendu. ^ * * 

à P Î ^ ' A j $°M n e m ê l o n s r » notre éloge 
a ceux du Temps, nous n'acceptons pas da. 

«"d?^arV0ne,USi0n, poiiiU^ «•» 
T - X ° î ? «royes bien, dit-il an substance 

ï i L 1 ® S 0 0 8 * " d'Etat est une juridictiosl 
indépendante, et que vous avez eu tort da 
ne pas 1 accepter comme juge dans l'inter» 
prétation de la M de s e c t i o n ! 
JZ>. ? !" n a r o n * rien accepté de la lot de 
séparation, pas même les présents pare» 
q . i t M n o u a d o n n a J t aucune garantie . 
et le T*mpit »an» le vouloir, démontre que ' 
nous avons eu raison en établissant lui-
même la supériorité du Conseil d'Etat sua 
la Chambre. 

'-• Chambre est peu capable de sang-froid, 
et d équité, dit-u. lorsque les passions anticlé
ricales sont en jeu, et si l'on y proposait .da 
maintenir tous Jffs cures sao au dos 4 perpé-
luitf, a ne faudrait pas s'étonner da voir on 
mouvement d'opinion favorable se dessiner 
en faveur de ce projet saugrenu. U est très 
«jaorable pour le Conseil d'Etat qui n'est, 
cependant pas plu? clérical que la Citaaabre, 
de ne pas laiaser'même ranticléricansate la i 
dicter ses arrêts. 

>..u>rL*iUCaV'?e q " C f*rt lf l rnamhr» f EUS 

Conseil d'Etat s ett trouvé, dans l'es-
en présence d'une, loi juste, — il r » 

IJquêe — 'positive., claire, inéluctable, 
il ne pouvait pas- ne pas l'appliquer. 

" ilL44*** q u e P * u t devenir la loi qaaneV la 

WBj£TT*îvr« aisquIU,. Jjftiaque les pa aéreras 
anticléricales sont en jeu' », quand, « si l'on 
y proposait de maintenir tous les curés ans 
au dos & perpétuité, il ne faudrait pas 
s'étonner de voir un mouvement d'opinion 
favorable se dessiner en faveur de ce projet 
saugrenu » ? Quand, comme cela viens 
d'avoir lieu, elle s'attribue un effet 'ré
troactif, qui annule des milliers de j« 
mehts et d'arrêts, bti.i, dûment et ré 
renient, rendus ? 

Et c'est en cette loi-là que nous aurions) 
confiance ? Et c'est sous cette loi-là que 
nous nous rangerions Y Et c'est sur cette 
loi-là que nous compterions pour assurée 
notre liberté ? 

Ce seraitj le la pure démente. 

AU MAROC 
^ ^ J S ^ ^ a a ^ a ^ i i o n f e j r j s a r j » 
L'.*BWiii Hase*'pnMUrta note sauvante : 
Une coaferenea a eu lieu hier matin, à 

8 h. 1, au mlnLsiêre de .l'intérieur, à laquelle 
assistaient MM. Clemenceau, président du 
Conseil ; Pichon, minisixe des Affaires étran
gères ; Caulaux. ministre des finances ; 
Thomson, ministre de la Marine : le général 
Picquart, ministre de la Guerre, et Ke^iiauiv, 
ministre de France a Tanger. 

Jf» Regnault a fourni des explications dé
taillées et d'un caractère très satisfaisant sur 
l'organisation projetée de la police dans les 
ports marocains et sur les conditions finan
cières dans lesquelles cette crgauisatioii peut 
avoir Ueu. 
. Différentes solutions ont été examinées. Au

cune décision définitive n'est intervenue. 
M. Regnault aura ultérieurement de nou-

i^^mTr***sssËÊBmm*'**~we—*mËaÉÊ 
rendit' ù la mosquée où la foule était ceav 
s^mblée. Le pavûa.qui possédait les lettres 
d*liaild docioi / ie , lea ht lire. 

Cas lettres UUent qu'AboVel-Axtz ayssnt 
latt-sé Oudjda m C.'asablara 
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de Merreàech et de la province d'Houz le 
choisirent coùun-» dél'enbeur de l'Islam «M 
Maroc et la proefcunereut sultan. 

Harid ajoute qu'il accepta, aâu da tra* 
vaiiler avec le peuple à expulser las chré
tiens. <•' Xous vous ordonnons, dit-il, de 
vous soumettre et de VOUS préparera vous 
armer pour nc>u« suivre dans la guerre 
sainte, dans la Chaouia. » 

La foule, ces lettres lues, proclama Hn> 
fid, ut le radi et les oulémas qui anses 
taient à la cérémonie furen:. invités à 
écrire l'acte. 

Le cadi, qui est d'oiigiue «igenanno, 
re.'usa, maigr i toutes les menace» ; les 

Un* rewt) de l'irmé$ de Mou/ey-Hu/jcf : les irutrmilleuses HoLhkos 

veaux entretiens avec ls présidant du Conseil 
et le ministre des Finances. 

» Cette note omet de parler des objections 
soulevées par M. Cailiaux au point de vue 
financier. 

M. Cailiaux a notamment fait remarquer 
aux ministres présents que, si la note à 
payer apparaissait déjà considérable ces 
derniers temps, elle s'était cependant ac
crue, depuis peu, dans des proportions im
portantes, par suite de l'envoi des nou
veaux renforts au général Drude d'abord, 
puis au prénéral d'Amade. 

C'est ainsi, aurait déclaré le ministre, 
que le corps d'occupation de Casablanca, 
qui représentait, avant l'augmentation des 
effectifs-, une dépense quotidienne de 
i 000 francs environ,, coûte désormais, 
chaque jour, au budget français, une 
somme de G 000 francs. 

M. Cailiaux aurait fait, d'autre part, à 
ses collègues, un tableau approximatif des 
fraie probables que représenterait l'organi
sation complète d« la police dans les ports. 

Demain, nouvelle réunion des minuties. 
M o u l a y - H a f i d p r o c l a m e A M e q u i n e z 

Tangir, 18 janvier. — (De Mequinez, 
10 janvier'!. On sait déjà que le cadi ds 
Mequinei avait refuté <te proclamer Muu-
la>-Hafid. Le fils d'Oruralii ei.nl pail i pour 
Fez aîiii u^ubteuir celle proclamation du., 
pacha de la villa, BourAlisa. Ce pacha est 
un des calds des Boukhart, fldèw servi
teurs hègMs du maghzen. 11 était autrefois 
l'esclave d'Oûirani, qui Jui rendit la liberté 
à l'époque où Orarani était le tuteur d'Abd-
el-Aziz. La toute des habitants de Mequinez 
sortit au-devant du fils d'Oinrani, qui remit 
une lettre de son pore u Bou-Aissa. Celui-
ci la donna à son secrétaire pour en faire 
1.1 lectuie à la population. 

i.a foule acclama la lecture de cette 
lettre.pendaat que le pacha envoyait cher
che r le cadi et les oulémas au Dar-el-
Maghsen. 

Ceci se passait mardi soir, un peu avant 
If coucher du soleil. 

ces oulémas et le cadi refusèrent, après 
avoir pris connaissance de la lettre, de 
proclamer Hafld, disant que la proclama-
ion n'était pas conforme à la loi. Le pa

cha injuria le cadi et le» ouléma» et ae 

fanatiqoes s'élancèrent sur lu i -, la chaire 
dé la musqpée fut démolie dans la ba
garre. 

Devi 'evant les menaces de mort, \e cadi et 
les oulémas proclamèrent Hafld, et la 
prière fut faite en son nom. 

Le leudcsn&in, les oulémas et le oaett 
devaient venir rédiger l'acte de la pro
clamation, mais le cadi ayant refusé. Ut 
fouie assiégea sa maison et la pilla. San 
fils fut arrêté et menacé de mort ai son 
uére refusait de signer. Sous cette con-

.trainte, le cadi s'inclina. -

Abd-el-Aziz irait à Fea ^ ^ ' 
I n télégramme de M. de Saint-Aulaire, 

reçu hier matin par le ministre des Affai
res étrangères, annonce que d a m la lettre 
lue Lier dans la grande mosquée de Tan-

•ger.. en présence d'une foule considérante, 
Abd-el-Aciz recommande le calme à la po
pulation et annonce qu'il va prochaine
ment se porter sur Fez, pour infliger aux 
i'autcurs de l'insurrection un châtiment 
exemplaire. 

La lecture de cette lettre a fait «ne ea-
ceP>nte impression sur la foule des S-
sapa. 

Lf même télégramme apprend que les 
[.poste* étrangères de Fe* continuent, mai-

tiré les iiviublt*, u fou; tiuuner. Le seee-
veur algérien de la poste française- n'a 

•*aa*W toquja*. 
- 1>ans le* ports, . 
bah d i s Mtdiouna et de Ber-Rtiontd n'a. 
provoqué aucune agitation. L'organisa
tion future de la police est même, à Tan-, 
ger et à Muzfcgan, accueillie favorable
ment par tes indigènes. 

D'auue part, on annonce de Marrakeab 
que le caïd du Deuinat aurait fait éêtoc-t 
tion à Moulay-Hafid. I n parti de Sragn-
nas serait prêt à limiter. 

Les blessés de Settat 
Un télégramme de l'amiral Philibert en- ! 

nonce que les fêtes de Rabat se sont pas
sées sans incident. Dans cette ville, la si
tuation s'est améliorée considérablement. 

Les blessés français de Settat sont éva
cués sur Casablanca ; leur état est 
faisant. 

L'état sanitaire «et excellent. 

ei.nl

